
Conseil départemental de la Somme 
 

Profil de poste 
 

Intitulé de la fonction : Psychologue adoption et liens de filiation 

 
Statut : Filière médico-sociale – Catégorie A - Cadre d’emplois des psychologues territoriaux 

 
Mission principale : 
Sous l'autorité hiérarchique du responsable de pôle adoption et liens de filiation, le ou la 
psychologue s’inscrit dans un travail pluridisciplinaire au sein de l’équipe du pôle adoption et 
liens de filiation en partenariat direct avec les équipes médico-sociales des territoires d’action 
sociale. Il ou elle assure les missions liées à l’adoption nationale ou internationale et à la 
consultation des dossiers. Le ou la psychologue mène un travail clinique à visée thérapeutique 
et une évaluation partagée des situations de délaissement et/ou de vulnérabilité précoce du 
lien de filiation des mineurs confiés à l’aide sociale à l’enfance. Il ou elle apporte aide et conseil 
aux assistants familiaux, aux professionnels ainsi qu’aux parents adoptants qui le sollicitent. 
 

Localisation du poste : Direction enfance et famille – Service adoption et liens de filiation – 
Siège – Site Simone Veil – 49 boulevard de Chateaudun – 80000 AMIENS 

 
Groupe de fonctions IFSE : Groupe 3A8 

 
NBI 
Ce poste ouvre droit à une NBI ?  oui  non 

 
Missions et activités : 
 
Evaluation et accompagnement psychologique des candidats à l’adoption nationale et 
internationale 

• Evaluer et accompagner les demandes d’actualisation ou de modification de notice 
d’agrément en vue d’adoption 

• Préparer et accompagner les futurs candidats à la parentalité adoptive 
• Participer aux réunions organisées par l’AFA, concernant le module les liens 

d’attachement 
 

Accompagnement psychologique des parents adoptants 
• Animation des groupes de paroles de parents adoptants 
• Entretiens individuels 
• Entretiens familiaux à la demande des adoptants ou adoptés 

 
Accompagnement psychologique des bébés nés sous le secret 

• Procéder au recueil des bébés nés sous le secret 
• Accompagner psychologiquement des mères de naissance en lien avec le Conseil 

National d’Accès aux Origines Personnelles (CNAOP) 
• Accompagner la restitution éventuelle de l’enfant 
• Soutenir et accompagner psychologiquement l’enfant l’admis en qualité de Pupille de 

l’État 
• Évaluer l’adoptabilité psychique de l’enfant pour le Conseil de Famille 

• Préparer et accompagner l’enfant et les futurs parents lors des phases 
d’apparentement 

• Accompagner les enfants et les parents dans le processus de filiation adoptive 

 
 
 
 
 
 
 



Évaluation et accompagnement des situations de vulnérabilité et/ou de délaissement des 
mineurs confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance 

• Accompagner les enfants et/ou parents dans le cadre de l’évaluation de troubles du 
lien d’attachement 

• Participer aux synthèses afin d’identifier les critères de délaissement parental 
• Accompagner l’enfant dans un travail de restitution de son histoire 

• Réaliser le bilan d’adoptabilité psychique pour les enfants étant devenus pupilles de 
l’État 

 
Consultation de dossier 

• Préparer l’accès au dossier conformément aux règles d’accès aux documents 
administratifs 

• Accompagner les usagers dans la consultation de leur dossier de placement à l’Aide 
Sociale à l’Enfance ou dans le cadre de leur adoption 

• Proposer un accompagnement psychologique aux consultants qui le souhaitent 
• Organiser la lecture du dossier d’un enfant adopté encore mineur en présence de ses 

parents 
• Réaliser les mises en relation du demandeur d’accès aux origines et mère de naissance 

dans le cadre d’un mandat CNAOP 

 
Aide et soutien psychologique aux familles d’accueil dans le cadre de l’accueil des enfants 
nés sous secret et des enfants délaissés en attente de changement de statut 

• Accompagner les assistants familiaux dans leur pratique professionnelle : entretiens in-
dividuels ou collectifs 

• Rencontre régulière avec les assistants familiaux pour les soutenir lors des séparations : 
adoption, rétractation, changement de projet de vie pour l’enfant 

 
Environnement du poste : 
 
Situation relationnelle du poste : 

 
Relations hiérarchiques : le ou la psychologue adoption est placé(e) sous l’autorité du 
responsable du pôle adoption et liens de filiation qui fixe ses objectifs, procède à son 
évaluation et définit, en concertation avec lui ou elle, son plan de formation. Il ou elle lui rend 
compte régulièrement de son activité et des problématiques rencontrées. 
 
Relations fonctionnelles : 
 

Internes : 
• avec la direction enfance et famille 

• avec les équipes médico-sociales des territoires 
 

Externes : 
• avec les partenaires institutionnels et associatifs intervenant dans le 

domaine de l’adoption et des liens de filiations (hôpitaux, 
maternités, justice, œuvres d’adoption…), les MDSI… 

 
Contraintes du poste : 

• Permis B 
• Déplacements sur l’ensemble du territoire du département 
• Flexibilité horaire 

 
Compétences requises : 
 

• Master 2 de psychologie clinique 

 
 
 
 
 
 



Connaissances : 
• Connaissance et actualisation juridique en matière d’adoption nationale et 

internationale 

• Connaissances psychologiques, sociologiques, juridiques dans le domaine de la 
protection de l’enfance 

• Connaissance du fonctionnement de l’administration départementale et des territoires 

• Maitrise des techniques d’expression écrites et orales 

• Maîtrise de la technique de conduite d’entretiens individuels 

• Maîtrise des outils bureautiques et métier 
 
Aptitudes professionnelles : 

• Capacité d'analyse et d’évaluation des situations 
• Capacité à établir un suivi psychologique et à poser un diagnostic 
• Capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire ou en partenariat 

 
Comportements professionnels – motivations : 

• Sensibilité à la question de l’adoption comme mesure de protection 
• Écoute 
• Empathie 

• Prise de recul 

• Disponibilité 

 
Les candidatures (CV et lettre de motivation) doivent être transmises via le formulaire de 
candidature en ligne avant le 7 avril 2023. 

 


